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Question 8/1: 
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation
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TITRE:
ETABLISSEMENT D'UN ORGANE DE REGLEMENTATION INDEPENDANT

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à considérer cette approche dans le cadre des travaux sur la Question 8/1.

Résumé: 

Le document propose une approche pour la mise sur pied d'un organe de réglementation indépendant et fait un certain nombre de recommandations.

1.
Introduction

La réforme du secteur des télécommunications s'opère à un rythme sans précédent.

Les débats sur la démonopolisation et la privation continuent de secouer le monde des télécommunications. Née aux Etats-Unis dans les années 80, la déréglementation ou la démonopolisation va toucher de nombreux pays. L'Union internationale des télécommunications a d'abord confié à une commission présidée par Paul Hansen, conseiller auprès de la Banque mondiale pour les questions de télécommunications dans les pays en développement, la tâche d'étudier les problèmes posés par les congrès technologiques sur l'environnement. Le rapport de 1989 intitulé "Evolution de l'environnement des télécommunications" a conclu à l'impérieuse nécessité de reconnaître cette évolution et a invité les états membres à s'y préparer. Cette évolution touche les domaines suivants: 

· nouvelles techniques: sélectionner des applications rentables et favoriser la création de nouveaux services sur les réseaux nationaux et internationaux;

· nouveaux services: favoriser l'utilisation des applications et des capacités des systèmes les plus rentables et les plus novateurs;

· ressources humaines: revoir les méthodes de gestion, réorganiser les effectifs et rechercher de nouvelles compétences et les développer;

· financement: rechercher des sources de financement appropriées offrant des conditions intéressantes et souples.

Cette évolution a commencé dans la plupart des pays par la séparation des postes et des télécommunications. De nouveaux opérateurs sont apparus créant la concurrence avec les opérateurs historiques monopolistiques. Le jeu de la concurrence repose sur la séparation des fonctions de l'exploitation de celle de la réglementation selon les principes d'équité et de transparence.

Comme il a été demandé, il s'agit de mettre en oeuvre quelques lignes directives qui doivent prendre en compte le niveau général de développement du pays (réseau national, cadre juridique, politique nationale, environnement interne et externe).

2.
Approche méthodologique

Il faut tout d'abord procéder à un diagnostic complet de la situation du secteur des télécommunications dans le nouvel environnement afin d'attirer l'attention des pouvoirs publics sur la nécessité des réformes à entreprendre pour le développement des infrastructures et services de télécommunications en vue de satisfaire les besoins de communications. Pour ce faire, une redéfinition de la politique nationale des télécommunications qui prend en compte les intérêts de l'Etat, des populations, des opérateurs et des particuliers s'impose.

Dans ce contexte, il y a lieu de procéder à la mise en oeuvre des actions ci-dessous décrites.

2.1
Suppression du monopole

Elle est sous-tendue par la définition d'un nouveau cadre juridique et réglementaire et une restructuration de l'opérateur historique. Il est souhaitable d'harmoniser les politiques et stratégies de restructuraction du secteur des télécommunications dans une coopération sous-régionale bien définie et adaptée. A cet égard, le système de participations croisées et surtout l'instauration d'échanges d'expérience méritent d'être encouragés.

Une telle démarche a été suivie par beaucoup de pays. A cet égard, la réforme doit être mûrement réfléchie et tenir compte des facteurs endogènes et exogènes. Elle doit être progressive et adaptée, car toute réforme précipitée aboutit certainement à des résultats négatifs (affaiblissements des performances techniques et financières). Pour ce faire, les dirigeants doivent élaborer la politique de libéralisation et/ou privatisation en privilégiant le respect des règles de transparence, d'équité ainsi que de non-discrimination.


2.1.1
Création d'un organisme de réglementation ou de régulation


En créant un tel organisme dont le rôle principal est d'assurer le contrôle de l'application correcte de la réglementation en toute transparence et sans aucune discrimination et de veiller au respect des dispositions générales d'exploitation des activités de télécommunications, les Etats se doivent de le doter de moyens financiers matériels et humains suffisants. Ils doivent également le doter de pouvoirs quasi-judiciaires et lui donner les moyens d'être autonome sur le plan financier.


2.1.2
Restructuration de l'opérateur historique


L'un des principaux handicaps des opérateurs historiques est leur statut d'entreprise publique soumise aux contraintes de la mission de service public ainsi que la faible priorité accordée aux télécommunications dans les pays en développement.


L'objectif essentiel de la restructuration étant la mobilisation de ressources humaines, matérielles et financières pour assurer le développement économique, social et culturel, il y a lieu d'avoir une organisation souple, mieux structurée et dotée d'une grande autonomie de gestion et capable de s'adapter au nouvel environnement des télécommunications. L'aspect lié à l'introduction et au développement des nouvelles technologies étant suffisamment maîtrisé, l'accent doit de plus en plus être porté sur les ressources humaines. Pour ce faire, l'une des solutions serait de favoriser le transfert de connaissance et de savoir-faire dans le choix des partenaires stratégiques. A cela devrait s'ajouter l'apport de capitaux pour le développement accéléré des infrastructures. A cet effet, un accent particulier doit être mis sur l'accès et le service universel.

2.2
Les étapes clés de la réforme

Les étapes clés de la réforme peuvent se résumer comme suit:


2.2.1
La déclaration de politique sectorielle


La déclaration de politique sectorielle fixe les objectifs et les orientations générales de la politique de l'Etat en matière de télécommunications ainsi qu'un programme d'actions en vue de l'évolution du secteur.


2.2.2
La loi des télécommunications et les textes d'application


Cette loi qui définit l'organisation sectorielle des télécommunications, doit régir toutes ses activités y compris l'attribution ou l'assignation des fréquences.


Les objectifs et les principes généraux de la loi doivent être clairement définis; il en sera de même de la clarification des régimes juridiques des réseaux, services et équipements terminaux des communications. Les mesures visant à assurer une concurrence équitable entre opérateurs sont précisées également dans la loi.


La loi identifiera distinctement les instances de régulation chargées de la politique sectorielle et de la réglementation et précisera leurs missions et attributions respectives.


2.2.3
Etablissement d'un organe de réglementation


L'organe qui a, comme missions principales, la réalisation des objectifs de la politique de l'Etat doit être le garant du respect de la concurrence entre opérateurs. Il assure en plus la protection des intérêts des utilisateurs.


Ainsi, la mise en place opérationnelle de l'organe est une étape cruciale dans la mise en oeuvre du nouveau cadre réglementaire et juridique.


2.2.4.
Ouverture du secteur


Le cadre juridique et réglementaire doit indiquer si l'ouverture du secteur est totale ou partielle et quels sont les segments concernés. Il doit également préciser les services qui sont soumis à une concurrence libre ou encadrée.

3.
Modèle d'organes de réglementation

De par le monde, il est possible de recenser cinq (5) modèles d'organes de réglementation qui peuvent se différencier par leur degré d'indépendance ou d'autonomie vis-à-vis du gouvernement ou d'autres institutions de l'Etat.

Le degré d'indépendance ou d'autonomie des organes de réglementation dépend de plusieurs facteurs parmi lesquels on peut citer: 

· la définition d'un mandat clair qui précise l'étendue des pouvoirs;

· le processus de prise de décision qui doit être transparent ainsi que l'instauration de système de recours efficient;

· l'affirmation de la portée, de la clarté et de la transparence de la réglementation;

· l'efficacité et la transparence des règles et procédures de fonctionnement de l'organe;

· le niveau de rattachement de l'organe qui doit lui conférer l'autonomie vis-à-vis de certains groupes de pression;

· la mise en place de mécanismes de participation du public au processus de réglementation;

· la sécurisation et la pertinence des prises de décision permettant d'instaurer un climat de confiance à l'égard du processus de réglementation;

· l'instauration d'un consensus entre l'ensemble des acteurs concernés.

Eu égard aux facteurs ci-dessus évoqués et tenant compte d'autres considérations, dont le contexte local, les différents modèles d'organes de réglementation existants dans le monde peuvent se classer en cinq (5) grands groupes comme suit:

1.
Organe de réglementation distinct au sein du département chargé des télécommunications;

2.
Organe de réglementation semi-autonome;

3.
Organe de réglementation entièrement autonome;

4.
Auto-réglementation par les exploitants publics et réglementation de certaines activités par ces mêmes exploitants par la délivrance d'agréments et l'assignation de fréquences;

5.
Inexistence de réglementation et d'organisme spécialement chargé de la réglementation.

Quel que soit le modèle choisi, les pays se doivent d'élaborer des politiques visant à assurer à terme l'autonomie voire l'indépendance de l'organe de réglementation. Pour ce faire, l'existence d'une volonté clairement affichée d'aller dans cette direction est un facteur essentiel de réussite de mise en place d'un organe indépendant.

Les facteurs juridiques, économiques et sociaux qui pourraient conduire à l'adoption d'un modèle de réglementation plutôt qu'un autre dépendant du niveau de développement des infrastructures de télécommunications, du degré d'immixtion des pouvoirs publics dans la gestion des télécommunications (politique gouvernementale) ainsi que de la situation des opérateurs historiques. Ils dépendent également de l'évolution de l'environnement international des télécommunications notamment caractérisé, entre autres, par la globalisation et l'impact des accords de l'OMC.

4.
Attributions d'un organe de réglementation

Les différentes attributions qui doivent concourir à l'atteinte de la mission décrite ci-dessus sont les suivantes:

· contribuer à l'exercice des missions de l'Etat en matière des télécommunications;

· veiller au respect du principe d'égalité de traitement des exploitants des télécommunications;

· faire appliquer la réglementation en matière de télécommunications;

· veiller au respect des dispositions de l'acte de concession et du cahier des charges de l'exploitant public

· délivrer les autorisations d'exploitation des services et veiller au respect de leurs dispositions;

· accorder les agréments des équipements terminaux et veiller au respect de leurs dispositions;

· assurer la gestion et le contrôle du spectre des fréquences;

· veiller au respect des engagements internationaux du pays dans les limites de son domaine de compétence;

· veiller à la fourniture adéquate du service universel et au contrôle de ses tarifs;

· assurer la gestion de la numérotation;

· déterminer les modalités générales de l'interconnexion, y compris la procédure permettant la détermination des tarifs;

· assurer la protection des usagers en matière de télécommunications;

· veiller aux dispositions contenues dans les cahiers des charges;

· assurer avant tout recours juridique la conciliation et l'arbitrage des litiges nés entre les opérateurs du secteur des télécommunications à l'occasion de l'exercice de ses attributions.

5.
Sources de financement

L'organe de réglementation, en sa qualité de structure autonome, a besoin de ressources propres pour atteindre les objectifs qui lui sont assignés.

Ces ressources proviennent des encaissements relatifs aux:

- frais d'instruction des dossiers,

- redevances d'utilisation des fréquences,

- frais de contrôle et de surveillance des fréquences,

- subvention de l'Etat,

- dons et legs, et

- toutes autres ressources.

Afin d'être rapidement opérationnel et de ne pas compromettre son autonomie financière, l'organe de réglementation doit bénéficier de l'Etat d'une dotation initiale; il peut également prélever et percevoir directement des taxes ou droits auprès de chaque opérateur ou personne soumise à sa surveillance.

La question de l'autonomie financière est cruciale pour assurer l'indépendance de l'organe de réglementation et doit être inscrite parmi les questions prioritaires à résoudre coûte que coûte.

En effet, toute solution à l'emporte-pièce risque de porter atteinte à la réussite de l'ensemble du processus de restructuration.

6.
Conclusion

Nous pouvons conclure que la réforme du secteur des télécommunications passe obligatoirement par la séparation des fonctions de réglementation et d'exploitation. Et sa réussite dépend dans une large mesure du degré d'autonomie ou d'indépendance octroyées à l'organe de réglementation. En effet, quel que soit le modèle d'organe de réglementation envisagé par les pouvoirs publics, des dispositions doivent être prises et ce, dès le démarrage du processus de restructuration, pour garantir ne serait-ce qu'à moyen terme son indépendance.

L'efficacité d'un organe de régulation, son degré d'indépendance et d'autonomie financière ainsi que sa capacité d'appliquer la réglementation de la façon la plus transparente et la plus équitable possible, donnent des gages sûrs aux investissements potentiels qui veulent intervenir dans le développement du secteur. En effet, sans organe de régulation compétent, fort et indépendant, on ne peut espérer réussir une libéralisation au bénéfice des citoyens, car le rôle de l'organe est déterminant pour garantir une concurrence saine et équitable dans le secteur.

Le modèle d'organe, sa nature et son envergure dépendant, dans une large mesure, du niveau de développement des infrastructures et de la politique gouvernementale en matière de télécommunications et de radiodiffusion. A cet effet, l'on ne doit pas négliger l'influence de l'évolution de l'environnement international des télécommunications ainsi que le rôle que joue l'UIT en matière de dissémination de l'information. La libéralisation, de même que l'indépendance de l'organe de réglementation, ne constituent pas une fin en soi, mais est un moyen de favoriser le développement des infrastructures et services de télécommunications dans un pays.

7.
Recommandations

· Mettre sur pied des associations sous-régionales ou régionales de réglementation;

· Intensifier, par le biais de l'UIT, les échanges d'expériences entre régulateurs;

· Sensibiliser les décideurs sur la nécessité d'assurer l'autonomie et l'indépendance des organes de réglementation;

· Introduire dans les programmes de formation des modules relatifs à la réglementation et surtout à la mise en place d'organes de régulation indépendants;

· Initier ou former le personnel des juridictions classiques sur les textes et le nouveau cadre réglementaire et juridique qui régissent le secteur des télécommunications;

· Elaborer des lignes directrices sur les meilleures pratiques à mettre en oeuvre afin de rencontrer l'autonomie financière des organes de réglementation;

· Faire des études sur l'impact de la convergence sur l'indépendance des organes de réglementation.

_______________

______________
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